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OBJET 

Cette étude ŘΩƛƳǇŀŎǘ accompagne un projet de ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Centre-Sud Manche, et plus précisément dans le secteur de 
Lessay. 

[ŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǊŜƭƛŜǊŀ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ {¸at9/ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Saint-
Aubin du Perron au lieu-dit « La Bedelière » aux bâches semi-enterrées et réservoir sur tour de Lessay.  

/ƛƴǉ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Υ {ŀƛƴǘ !ǳōƛƴ Řǳ tŜǊǊƻƴΣ 
Vaudrimesnil, Périers, Millières et Lessay.  

/ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ aŀƴŎƘŜΣ ƛƴƛǘƛŞ 
Ŝǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ, pour répondre à un besoin de 
sécuriser le secteur Centre-Sud-Manche, secteur fragile marqué par une forte pression touristique.  

Le linéaire total sera de 13,7 km. Les canalisations auront un diamètre nominal (intérieur) de 200 mm.  

 

  

Secteur Centre-Sud Manche 
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IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 

Nom : SDeau50 

Représentant : Monsieur Jacky BOUVET, Président du SDeau50 

Coordonnées : 

Rond-point de la liberté 
110 rue de la Liberté 

50 000 SAINT-LO 
02 33 57 40 16 sdeau50@orange.fr 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 

SOGETI INGENIERIE ς Agence Ouest 
7, rue Charles Sauria 

14 123 Ifs 
02 31 95 21 00 

 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
dans la Manche (SDEau 50) a été créé en 2012. Il regroupe 78 collectivités actrices de ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ 
département.  

Les compétences du SDeau50 sont complémentaires à celles des collectivités y adhérant. Son rôle est 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ǇŞǊŜƴƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ 
collectivités. Les actions du comité syndical sont préparées, travaillées et relayées par les 5 commissions de 
zones géographiques regroupant les représentants de toutes les collectivités, quelle que soit leur taille. 

Le fonctionnement peut être schématisé ainsi :  

 

  

mailto:sdeau50@orange.fr
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE, PROCEDURES 
 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
!ƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w-122-2, qui indique que lŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est soumise à 
ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǎŜǳƛƭ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ la longueur de la canalisation et de son 
diamètre. 

CATÉGORIES D'AMÉNAGEMENTS,  
d'ouvrages et de travaux  

PROJETS  
soumis à étude d'impact  

PROJETS  
soumis à la procédure de " cas 

par cas "  
en application de l'annexe III  

de la directive 85/337/ CE  

18°  
Installation d'aqueducs et de 
canalisations d'eau potable.  

Aqueduc ou canalisation d'eau 
potable dont le produit du 
diamètre extérieur avant 

revêtement par la longueur est 
supérieur ou égal à 2 000 m²  

Aqueduc ou canalisation d'eau 
potable dont le produit du 
diamètre extérieur avant 

revêtement par la longueur est 
supérieur 500 mètres carrés et 

inférieur à 2 000 m²  

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ : DN 200 et 13,76 km de long. 

Diamètre nominal de la 
canalisation 

Diamètre extérieur de la 
canalisation 

Longueur concernée 

Ø 200 mm Ø 222 mm 13 550 m 

Ø 280 mm* Ø 280 mm 210 m 

*210 mètres linéaires sont prévus en diamètre 280 mm, pour des forages dirigés. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŎŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Řǳ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ 
supérieur à 2000 m² : 

 

 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme 
ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ wмнн-1 et suivants du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R122-3 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƛǘŞŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜȄǘŜΦ ¦ƴ ƭƛŜƴ ƘȅǇŜǊǘŜȄǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ 
document Internet. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ŀǊǘƛŎƭŜ R123-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
enquête publique.  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Ře son résumé non technique et de ses annexes, est une 
ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ ¸ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ ƴƛ Ł aucune autre 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A9DEE81977758CA5E48E13AF1E5E1D5F.tpdjo09v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025086815&dateTexte=20130215&categorieLien=id#LEGIARTI000025086815
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025054134&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9AE17458B813B60972BEC1645A794207.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006834949&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100219
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834984&dateTexte=&categorieLien=cid
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CONTENU REGLEMENTAIR9 59 [Ω9¢¦59 5ΩLat!/T 

I.-Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible 
d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés 
et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

II.-L'étude d'impact présente : 

1° Une description du projet comportant des informations relatives à sa conception et à ses dimensions, y 
compris, en particulier, une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet et des 
exigences techniques en matière d'utilisation du sol lors des phases de construction et de fonctionnement 
et, le cas échéant, une description des principales caractéristiques des procédés de stockage, de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
quantité des matériaux utilisés, ainsi qu'une estimation des types et des quantités des résidus et des 
émissions attendus résultant du fonctionnement du projet proposé. 

Pour les installations relevant du titre Ier du livre V du présent code et les installations nucléaires de base 
relevant du titre IV de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 modifiée relative à la transparence et à la sécurité 
en matière nucléaire, cette description pourra être complétée dans le dossier de demande d'autorisation 
en application de l'article R. 512-3 et de l'article 8 du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié 
relatif aux installations nucléaires de base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de 
substances radioactives ; 

2° Une analyse de l'état initial de la zone et des milieux susceptibles d'être affectés par le projet, portant 
notamment sur la population, la faune et la flore, les habitats naturels, les sites et paysages, les biens 
matériels, les continuités écologiques telles que définies par l'article L. 371-1, les équilibres biologiques, les 
facteurs climatiques, le patrimoine culturel et archéologique, le sol, l'eau, l'air, le bruit, les espaces 
naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que les interrelations entre ces éléments ; 

3° Une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (y compris pendant la phase 
des travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l'environnement, en particulier 
sur les éléments énumérés au 2° et sur la consommation énergétique, la commodité du voisinage (bruits, 
vibrations, odeurs, émissions lumineuses), l'hygiène, la santé, la sécurité, la salubrité publique, ainsi que 
l'addition et l'interaction de ces effets entre eux ; 

4° Une analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors 
du dépôt de l'étude d'impact : 

-ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ; 

-ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant 
un délai et devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue 
caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés 
par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage ; 

5° Une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire ou le maître 
d'ouvrage et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l'environnement ou la santé humaine, le 
projet présenté a été retenu ; 

6° Les éléments permettant d'apprécier la compatibilité du projet avec l'affectation des sols définie par le 
document d'urbanisme opposable, ainsi que, si nécessaire, son articulation avec les plans, schémas et 
programmes mentionnés à l'article R. 122-17, et la prise en compte du schéma régional de cohérence 
écologique dans les cas mentionnés à l'article L. 371-3 ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=26CDCC66BD2E35D835A60F251A1DE44B.tpdjo06v_1?cidTexte=JORFTEXT000000819043&idSectionTA=LEGISCTA000006111666&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=26CDCC66BD2E35D835A60F251A1DE44B.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838680&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=26CDCC66BD2E35D835A60F251A1DE44B.tpdjo06v_1?cidTexte=JORFTEXT000000469544&idArticle=LEGIARTI000006868898&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=26CDCC66BD2E35D835A60F251A1DE44B.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835467&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=26CDCC66BD2E35D835A60F251A1DE44B.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834975&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=26CDCC66BD2E35D835A60F251A1DE44B.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478028&dateTexte=&categorieLien=cid
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7° Les mesures prévues par le pétitionnaire ou le maître de l'ouvrage pour : 

-éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ; 

-compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la 
santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces 
effets, le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de 
l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments visés au 3° 
ainsi que d'une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets 
sur les éléments visés au 3° ; 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir l'état initial visé au 2° et évaluer les effets du 
projet sur l'environnement et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons 
ayant conduit au choix opéré ; 

9° Une description des difficultés éventuelles, de nature technique ou scientifique, rencontrées par le 
maître d'ouvrage pour réaliser cette étude ; 

10° Les noms et qualités précises et complètes du ou des auteurs de l'étude d'impact et des études qui ont 
contribué à sa réalisation ; 

11° Lorsque certains des éléments requis en application du II figurent dans l'étude de maîtrise des risques 
pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la 
protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact ; 

12° Lorsque le projet concourt à la réalisation d'un programme de travaux dont la réalisation est 
échelonnée dans le temps, l'étude d'impact comprend une appréciation des impacts de l'ensemble du 
programme. 

III.-Pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexé à l'article R. 122-2, l'étude 
ŘϥƛƳǇŀŎǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Υ ώΧϐ 

IV.-Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l'étude, celle-ci 
est précédée d'un résumé non technique des informations visées aux II et III. Ce résumé peut faire l'objet 
d'un document indépendant. 

V.-Pour les travaux, ouvrages ou aménagements soumis à autorisation en application du titre Ier du livre II, 
l'étude d'impact vaut document d'incidences si elle contient les éléments exigés pour ce document par 
l'article R. 214-6. 

VI.-Pour les travaux, ouvrages ou aménagements devant faire l'objet d'une étude d'incidences en 
application des dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre IV, l'étude d'impact vaut étude d'incidences 
si elle contient les éléments exigés par l'article R. 414-23. 

VII.-Pour les installations classées pour la protection de l'environnement relevant du titre Ier du livre V du 
présent code et les installations nucléaires de base relevant du titre IV de la loi du 13 juin 
2006 susmentionnée, le contenu de l'étude d'impact est précisé et complété en tant que de besoin 
conformément aux articles R. 512-6 et R. 512-8 du présent code et à l'article 9 du décret du 2 novembre 
2007 susmentionné. 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=26CDCC66BD2E35D835A60F251A1DE44B.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid
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DESCRIPTION DU PROJET 
 

Des planches détaillées du tracé sur fond IGN sont données en Annexe 1. 

JUSTIFICATION DU PROJET 

Le SDEAU 50 a pour objectifs la gestion durable de la ressource en eau et la sécurisation de la production 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  

LŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ 
en place afin de constituer un programme de travaux.  

Le SDEAU 50 souhaite poursuivre les travaux préconisés par le schéma départemental pour la création de 
ces axes structurants.  

¦ƴŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [Ŝǎǎŀȅ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ : 

 ¦ƴŜ ǇŀƴƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ  

La station de traitement serait alors indisponible. Seuls les 500 m3 du réservoir sur tour de Lessay 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴΩŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǉǳŜ ŘŜ п 
ƘŜǳǊŜǎΦ [ΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal, en particulier pour les activités industrielles. 

 Une pollution des forages 

[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎŜǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ƛƴŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜΦ {ŜǳƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 
de la commune de Lessay, et par répercussion, la ressource du SIAEP de Créances-Pirou. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Remarque Υ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ est bien avancé Υ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ de travaux 
a été ŎƘƻƛǎƛŜΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƴƻǘƛŦƛŞŜΦ 

twhW9¢ 5ΩLb¢9w/hbb9·ION 

Dans le Schéma Départemental, pour le secteur Centre-Sud-Manche, ƭΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƭƛŜǊ ǘǊƻƛǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ Υ 

 La commune de Lessay qui se caractérise par une forte consommation industrielle 

 [Ŝ {¸at9/Σ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ du Centre Manche 

 La cƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŀƛƴǘ-loise (Saint-Lô Agglo) 

La jonction de ces trois structures constitue un outil départemental favorisant une gestion écologique des 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘant une véritable sécurisation 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ о ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳΦ 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Υ 

 tŀǊǘƛŜ ƴϲм όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŦŜǊƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘύ Υ ƭƛaison usine 
LESSAY- réseau SYMPEC (réservoir de PERIERS) 

 Partie n° 2 (correspondant à une tranche conditionnelle) : liaison réseau SYMPEC  du réservoir de la 
bonne femme à Saint-Georges-Montcocq au réservoir des Ronchettes sur le réseau de Saint-Lô 
Agglo. 
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Base de dimensionnement : 

[Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀŎǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ мнл ƳшκƘΣ Řǳ {¸at9/ ǾŜǊǎ [ŜǎǎŀȅΦ [ŀ 
charge maximale assurée par le SYMPEC est de 25 bars (pression statique) et est supérieure à 20 bars en 
pression dynamique. Ainsi, les installations devront permettent de résister à ces pressions. 

Une canalisation de Ø 200 mm en fonte a été retenue, sur un linéaire total de 13 760 ml. 

Mode de fonctionnement : 

[ΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŎŜƴǘǊŜ-sud Manche, liaison SYMPEC ς Lessay, est une interconnexion assurant un secours 
Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǎŜƴǎ {¸at9/ ǾŜǊǎ [Ŝǎǎŀȅ dans un premier temps. Dans un second temps le projet prévoit la 
possibilité future de faire trŀƴǎƛǘŜǊ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ н ǎŜƴǎΦ La prise en charge se fait sur la canalisation du 
SYMPEC en Ø 450 située à Saint ςAubin-du-tŜǊǊƻƴΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎΩƻǇŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
alimentant une bâche enterrée ainsi que le réservoir sur tour de Lessay. 

Un fonctionnement permanent sera nécessaire : un débit sanitaire devra être assuré par un échange 
ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ƻǳ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ Řǳ {¸at9/ ǾŜǊǎ [ŜǎǎŀȅΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊconnexion est 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 440 m³. 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜ о ƧƻǳǊǎ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ Ł ǇǳǊƎŜǊ Ŝǎǘ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 145 m³/j. 

Le débit sanitaire sera assuré via un hydrostab limiteur de débit dédié à cet usage. 

PARCOURS DE LA CANALISATION 

[ŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǊŜƭƛŜǊŀ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ {¸at9/Σ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Aubin-du-Perron au lieu-dit « La Bedelière » aux bâches semi-enterrées et réservoir sur tour de Lessay. 

Cinq ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ : Lessay, Millières, Périers, 
Vaudrimesnil, Saint-Aubin-du-Perron.  

La longueur totale de la canalisatƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ sera de 13,8 km. 

 
Lƭ ƴΩȅ ŀura aucun passage en domaine privé. La canalisation suivra les voies départementales (sous 
ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘκƻǳ Ŝƴ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘύΣ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜΣ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
potable à Lessay). 
 
Les routes départementales empruntées seront les suivantes : 

 RD 52, RD 101, RD 971, RD94, RD431, RD900 

 

2683 m

1882 m

9061 m

64 m

Terrain emprunté

Réseau départemental

Voie communale

Voie verte

Hors réseau routier
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Terrain emprunté Linéaire concerné (en mètres) 

RD 52 2066 

RD 101 430 

RD 431 20 

RD 94 30 

RD 900 40 

RD971 (giratoire) 97 

Voie verte 9025 

Encorbellement de pont 14 

Voie communale, route 1988 

Accès réservoir, divers 50 

 
1 : Communes traversées  

Commune Millières Lessay Périers Vaudrimesnil 
Saint-Aubin-
du Perron 

Linéaire 
concerné 

3 260 m 3 410 m 3 410m 1 720 m 1 960 m 
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CONSISTANCES DES TRAVAUX 

Remarque Υ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǊƻƴŘƛŜǎ όƭŜ 
linéaire total devient 13 790 au lieu de 13 700 m). 

Les canalisations principales seront en fonte de diamètre nominal нлл ƳƳΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ нмл Ƴ ŘŜ t9I5 
pour le forage dirigé. Elles seront enterrées. 

Désignation du tracé Diamètre Longueur Nature 

Fonte ductile revêtement 
intérieur ciment 

 200 mm 

 200 mm 

 200 mm 

 280 mm 

12 190 ml 
1 020 ml 
340 ml 
210 ml 

Fonte Ductile  
Fonte Ductile à joints verrouillés 
Fonte Ductile Tout Terrain 
PEHD PN 25 pour forage dirigé 

Le réseau comportera également quelques équipements particuliers :  

 Robinets vanne (x35) 

 Ventouses automatiques (x22) 

 Vidanges (x6) 

 Regards de visite (x22) 

 Systèmes de comptage et de régulation 

La pose de la canalisation se fait dans des tranchées, de 0,85 mètre de largeur, sur un lit de pose (grave 2/4 
ou 4/6).  

La profondeur des tranchées est variable, en moyenne de 1,3 mètres (au minimum 1 mètre au dessus de la 
génératrice de la canalisation) et exceptionnellement ƧǳǎǉǳΩŁ 2 mètres. 

Â DETAIL DU CHANTIER DE POSE 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ǇƻǎŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мл Ł 
15 mètres, dans les situations normales. Le chantier est souvent plus compact pour faciliter la circulation. 

 ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ǘǊƛŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŞŜ 

 ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳȄΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǎŞǎ 

 Une partie pour la circulation des engins 

 Une partie pour ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŞŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƭƭŜ 

 Une partie pour les dépôts des déblais retirés pour le creusement de la tranchée 
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Les engins utilisés sont des pelles mécaniques (pelle à chenilles ou à 
pneus), des compacteurs à main (ou plaques vibrantes) et des 
camions benne. 

 Les tranchées sont ouvertes avec parois verticales. Au fur et à mesure 
ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 
du sol, de la puissance de la nappe, des surcharges, si un blindage est 
nécessaire (palplanches par exemple).  

Les tranchées sont exécutées sans interrompre le fonctionnement 
des réseaux et des branchements rencontrés en eau, gaz, électricité, 
télécom etc. 

Les matériaux extraits des tranchées sont en principe mis en 
décharge et remplacés par du sable compacté pour le lit de pose et 
ƭΩŜƴǊƻōŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǇǇƻǊǘ 
compactés par couches, puis par la fondation de chaussée. 

[ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
de 80 cm voire 1 mètre. 

La tranchée peut parfois être remblayée avec les matériaux extraits, 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ (les types de matériaux pouvant être réutilisés, et les conditions sont définis dans 
ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜύ. 

Le compactage des matériaux est fait pour atteindre une compacité supérieure ou égale à 95 % de 
ƭΩhǇǘƛƳǳƳ tǊƻŎǘƻǊ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻƛǘ ǎƻǳǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ǎƻǳǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƻǳ ǎƻǳǎ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘΦ {ƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ des matériaux est modifiée pour permettre le compactage optimum. 

 








































































































































